
Prolongation  de  l’obligation
du port du masque – Arrêté
Préfectoral n°2021-1035 – Val
d’Oise (22/10/2021)
L’Arrêté Préfectoral n°2021-1035 daté du 22/10/2021 prolonge
les mesures portant obligation du port du masque jusqu’au 19
décembre prochain.

Télécharger (PDF, 209KB)
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